
«Vous êtes votre pire ennemi» : le
tireur de Montgeron condamné à
25 ans de réclusion criminelle
Karim K. a été condamné ce mercredi 15 juin par la cour
d’assises de l’Essonne pour avoir tué un homme à l’arme
automatique et en avoir blessé deux autres, la nuit du 13
juillet 2018 dans le quartier de l’Oly à Montgeron (Essonne).

Abonnés Votre abonnement vous permet d’accéder à cet article.

Montgeron (Essonne), le 13 juillet 2018. La fusillade mortelle avait eu lieu dans le quartier de l'Oly, sur le palier d'un
appartement. LP/F.L.
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Durant toute cette semaine d’audiences Karim K., 32
ans, jugé pour avoir tiré mortellement sur un homme
et en avoir blessé deux autres en juillet 2018 à
Montgeron, n’a pas su se tenir. Il a tour à tour insulté
les parties civiles, les juges, les enquêteurs, les experts
et mardi, il a traité de menteurs un avocat de la partie
civile et l’avocate générale qui avait requis vingt-huit
années de réclusion criminelle à son encontre. Averti
par la présidente, il a même fini par être expulsé, à sa
demande, de la cour d’assises. Ce mercredi 15 juin, il a
été condamné à vingt-cinq ans de réclusion criminelle
pour meurtre et tentatives de meurtre.

À sa sortie, il devra se soumettre à un suivi
sociojudiciaire pendant sept ans avec injonction de

soins, sous peine de cinq nouvelles années de
détention. Sa personnalité, très clivante, a beaucoup
joué contre lui durant tout le procès.

À lire aussi «À cette distance, ils étaient inratables, je les ai épargnés» : les déclarations
lunaires du tireur de Montgeron aux assises

Dans la nuit du 13 juillet 2018, dans le quartier de
l’Oly à Montgeron, l’accusé avait ouvert le feu sur un
groupe d’individus venus frapper à sa porte. Un peu
plus tôt, il avait menacé des adolescents du quartier
au sujet d’une arme qui avait été volée à son domicile.
Les petits étaient allés avertir les grands qui étaient
aussitôt montés vers son appartement pour avoir des
explications. Ces derniers, qui étaient au moins huit
sur ce palier au couloir très étroit, avaient
tambouriné à la porte de Karim K., où vivaient aussi
ses cinq nièces et neveux et sa tante. Ce dernier avait
ouvert la porte et tiré avec un pistolet automatique,
tuant Ahmed, 31 ans, de deux balles, blessant son



frère et un autre jeune, âgés de 21 ans.

«Il a paniqué»

Des faits qui ne sont pas contestés par l’accusé, qui a
continué lors du procès à justifier son choix de tirer
par la peur et le désir de protéger sa famille. Il aurait
pu se contenter de rester enfermé derrière sa porte. Il
a au contraire affirmé qu’en prenant l’arme la moins
« dangereuse » de l’arsenal qu’il possédait, dont des
fusils-mitrailleurs, et qu’en tirant vers les murs, c’est
« grâce » à lui que ceux qui ont pu s’enfuir sous les
balles « respirent encore ».

« Un domicile, la nuit, est considéré depuis la nuit des
temps comme un sanctuaire, a rappelé Me Jérémy
Kalfon, son avocat. Même les autorités ne peuvent y
pénétrer entre 21 heures et 6 heures. Vous pouvez
repousser un assaillant, avoir une attitude
territoriale. Mais, convient l’avocat, ces gens n’ont pas
essayé d’entrer et c’est pour ça que je ne peux pas
plaider la légitime défense. » Son conseil a tenté
d’expliquer la réaction totalement disproportionnée
de son client : « Lui l’a vécu comme une tentative
d’intrusion. Il a paniqué, ce qui a rendu impossible
tout dialogue. Et l’attaque a été rendue possible par ce
sac d’armes, c’est ça le problème. »

À lire aussi Procès du tireur de Montgeron : «Il n’exprime aucun regret, c’est un être
abject»

Il a également essayé d’éclairer son absence de
remords et certains mensonges à l’audience, quand
Karim a affirmé que les victimes étaient armées. « Il



se fait des films, estime Me Kalfon. Il ne peut pas
admettre qu’il a tué un homme pour rien. C’est une
défense psychique. Il a des regrets, on aurait tous
aimé qu’il les exprime, qu’il ait une attitude plus
digne. Mais il est pris entre deux sentiments, celui du
regret d’avoir pris une vie, et la conviction qu’il n’a
pas eu le choix. Il n’arrive pas à résoudre ce
paradoxe. »

«Si j’avais su qu’il était père de famille…»

Pour terminer sa plaidoirie, Jérémy Kalfon s’est
directement adressé à son client : « Vous allez être
condamné à une peine lourde qui ne vous conviendra
pas. Mais je pense que vous ne pouvez pas ne rien
faire. La balle est dans votre camp. La société vous
aidera à revenir en son sein. Mais il faut commencer
par vous aider vous-même. Vous êtes votre pire
ennemi. »

« Je suis vraiment désolé pour la famille, a lâché
Karim K. Je ne me suis pas beaucoup excusé, mais
c’est sincère. Si j’avais su qui était Ahmed, que la
première personne que j’ai vue quand j’ai ouvert la
porte était père de famille, je sais que ça ne se serait
pas passé comme ça. Mais, ce que j’ai vu ce soir-là… Je
ne peux pas décrire avec des mots la tension qui
régnait. Je suis désolé pour la famille du défunt. »
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